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Liberté + Égolité » Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA COORDINATION,
DE L'EVALUATION ET DU SUIVI
DES POLITIQUES PUBLIQUES

Bureau de l’environnement

Arrêté n° 652/2012 du à 9 MAR. 2012

Réglementantla valorisation en agriculture des résidus carbonatés issus de
létablissement exploité par la société SPECIALTY MINERALS FRANCE (SMF) à

Docelles (88460), 1, Rue du Grand Meix.

La préfète des Vosges,
Officier de-la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

le code de l’environnement;

le décret du Président de la République du 29 septembre 2011 portant nomination de
Mme Marcelle PIERROT en qualité de préfète des Vosges ;

larrêté préfectoral de prescriptions spéciales n° 1517/2007 du 19 juin 2007 autorisant
la société SPECIALTY MINERALS FRANCE (SMF) à valoriser en agriculture les
résidus carbonatés issus de son établissement sis 1, Rue du Grand Meix à Docelles
(88460) ;

le dossier déposé à la préfecture le 30 novembre 2011, par lequel la
société SPECIALTY MINERALS FRANCE (SMF) sollicite la modification de
Parrêté préfectoral du 19 juin 2007 susvisé, dans le cadre de son projet de révision du
périmètre d’épandage de sesrésidus carbonatés;

le rapport et les propositions de l'inspecteur des installations classées en date du
22 février 2012, concernantla prise d’un arrêté préfectoral de prescriptions spéciales
statuant sur la demande de révision de périmètre d’épandage présentée par la
société SPECIALTY MINERALS FRANCE (SMF);

Pavis favorable émis à l’unanimité par le conseil départemental de l’environnementet
des risques sanitaires et technologiques dans sa séance du 20 mars 2012, sur les
propositions de l’inspecteur des installations classées en date du 22 février 2012,
concernant la prise d’un arrêté préfectoral de prescriptions spéciales statuant sur la
demande de révision de périmètre d’épandage présentée par la société SPECIALTY
MINERALS FRANCE (SMF);

le projet d'arrêté préfectoral de prescriptions spéciales adressé le 22 mars 2012, pour
observations éventuelles, à la société SPECIALTY MINERALS FRANCE (SMF);

Considérant qu’un arrêté préfectoral de prescriptions spéciales est pris sur le rapport de
l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental de
environnementet des risques sanitaires et technologiques;

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch - 88026 EPINAL CEDEX

Téléphone: 03 29 69 88 88 - Télécopie : 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et modalités d'accueil des services surhttp://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89



Considérant que la société SPECIALTY MINERALS FRANCE (SMF) a fait savoir à la
préfète des Vosges qu’elle n’avait aucune remarque à formuler sur ce projet
d’arrêté préfectoral de prescriptions spéciales, par courrier électronique du
26 mars 2012 ;

Considérant que les prescriptionsfixées par le présent arrêté visent à garantir la préservation
desintérêts mentionnésà l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de lapréfecture,

Arrête

Article 1° — A l’article 2.1 de l’arrêté préfectoral de prescriptions spéciales n° 1517/2007 du
19 juin 2007 susvisé,la liste des communes concernées par le plan d'épandage est remplacée
parla liste suivante:

« ARCHES, DOUNOUX, HADOL, BELLEFONTAINEet PLOMBIERES-LES-BAINS».

Article 2 - À l’article 2.7.4 de l’arrêté préfectoral de prescriptions spéciales n° 1517/2007 du

19 juin 2007 susvisé, la liste des parcelles de référence est remplacée par la liste figurant en
annexe 2 au présent arrêté.
Il est ajouté l’alinéa suivant:
« un suivi dupH des parcelles de référence sera réalisé chaque année ».

Article 3 — L’annexe 1 à l’arrêté préfectoral de prescriptions spéciales n° 1517/2007 du

19 juin 2007 susvisé, est remplacée par l’annexe 1 au présent arrêté.

Article 4 — Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral de prescriptions spéciales
n° 1517/2007 du 19 juin 2007 susvisé, restent inchangées.

Article 5 — En cas d’inobservation des prescriptions fixées par le présent arrêté, il pourra être
fait application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les

installations classées pour la protection de l’environnement.

Article 6 — Le secrétaire général de la préfecture, l’inspecteur des installations classées et le
maire de Docelles (88460) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présentarrêté qui sera notifié à la société SPECIALTY MINERALS FRANCE ÏSMF) et dont
une copie sera déposée à la mairie de Docelles et pourra y être consultée. En olltre, une copie
du présent arrêté sera affichée pendant une durée minimum d’un mois à la mairie de Docelles.

Ephal.le 29 MAR 2012

 

Délais et voies de recours - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le

tribunal administratifterritorialement compétent, par le pétitionnaire, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification et parles tiers, dans un délai d'un an à compter de la

dernière formule de publicité, dans les conditions prévues par les articles L. 514-6 et
R. 514-3-1 du code de l’environnement.
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Deux documents vus pour être annexés à l’arrêté préfectoral de prescr:
n° 652/2012 en date de ce jour.

Epinal, le 29 MAR 2017
Pour la pré r délégation,

Le sonrstaire géné,

Vincent BERTON

Adresse postale : Préfeciure des Vosges - Place Foch - 88026 EPINAL CEDEX

Téléphone : 03 29 69 88 88 - Télécopie : 03 29 82 42 15
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Annexe 2 : liste des parcelles de référence

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Exploitation Nom de la Surface totale Commune

Parcelle (ha)

GAEC de Raon Basse BLA 19 2,76 HADOL

GAEC de Raon Basse BLA 41 6,33 HADOL

GAEC de Raon Basse BLA 42 9,60 HADOL

GAEC de Raon Basse BLA 57 6,42 HADOL

EARL des Beaux Prés VAL 01 12,23 BELLEFONTAINE

EARL des Beaux Prés VAL 05 9,64 BELLEFONTAINE

EARL des Beaux Prés VAL 20 1,04 BELLEFONTAINE

EARL des Beaux Prés VAL 23 4,18 BELLEFONTAINE

EARL des Beaux Prés VAL 27 4,16 BELLEFONTAINE

EARL des Beaux Prés VAL 38 6,70 BELLEFONTAINE

EARL des Beaux Prés VAL 42 3,25 HADOL

COLIN Jordane COL 01 3,05 ARCHES

COLIN Jordane COL 11 10,66 HADOL

COLIN Jordane COL 20 2,48 HADOL    
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